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Article 19 - Defendant not entering an appearance

1. Lorsqu’un acte introductif d’instance ou un acte équivalent a dû être transmis dans un autre
État membre aux fins de signification ou de notification, selon les dispositions du présent
règlement, et que le défendeur ne comparaît pas, le juge est tenu de surseoir à statuer aussi
longtemps qu’il n’est pas établi:

a) ou bien que l’acte a été signifié ou notifié selon un mode prescrit par la loi de l’État
membre requis pour la signification ou la notification des actes dressés dans ce pays et
qui sont destinés aux personnes se trouvant sur son territoire;

b) ou bien que l’acte a été effectivement remis au défendeur ou à sa résidence selon un
autre mode prévu par le présent règlement;

et que, dans chacune de ces éventualités, soit la signification ou la notification, soit la remise a
eu lieu en temps utile pour que le défendeur ait pu se défendre.

2. Chaque État membre peut faire savoir, conformément à l’article 23, paragraphe 1, que ses
juges, nonobstant les dispositions du paragraphe 1, peuvent statuer si toutes les conditions ci-
après sont réunies, même si aucune attestation constatant soit la signification ou la
notification, soit la remise n’a été reçue:

a) l’acte a été transmis selon un des modes prévus par le présent règlement;

b) un délai, que le juge appréciera dans chaque cas particulier et qui sera d’au moins six
mois, s’est écoulé depuis la date d’envoi de l’acte;

c) aucune attestation n’a pu être obtenue nonobstant toutes les démarches effectuées
auprès des autorités ou entités compétentes de l’État membre requis.

3. Les paragraphes 1 et 2 ne font pas obstacle à ce que, en cas d’urgence, le juge ordonne
toute mesure provisoire ou conservatoire.

4. Lorsqu’un acte introductif d’instance ou un acte équivalent a dû être transmis dans un autre
État membre aux fins de signification ou de notification, selon les dispositions du présent
règlement, et qu’une décision a été rendue contre un défendeur qui n’a pas comparu, le juge a
la faculté de relever le défendeur de la forclusion résultant de l’expiration des délais de
recours, si les conditions ci-après sont réunies:
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a) le défendeur, sans qu’il y ait eu faute de sa part, n’a pas eu connaissance dudit acte en
temps utile pour se défendre, ou connaissance de la décision en temps utile pour exercer
un recours; et

b) les moyens du défendeur n’apparaissent pas dénués de tout fondement.

La demande tendant au relevé de la forclusion doit être formée dans un délai raisonnable à
partir du moment où le défendeur a eu connaissance de la décision.

Chaque État membre a la faculté de préciser, conformément à l’article 23, paragraphe 1, que
cette demande est irrecevable si elle n’est pas formée dans un délai qu’il indiquera dans sa
communication, ce délai ne pouvant toutefois être inférieur à un an à compter du prononcé de
la décision.

5. Le paragraphe 4 ne s’applique pas aux décisions concernant l’état ou la capacité des
personnes.
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